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| % Regles d'organisation des Conseillers en Investissement Financiers

Un contrfle des compétences acquises (« lorsqu’elles consistent en des questionnaires a choix multiples ou en
des questions & réponses courtes, sont réputdes réussies lorsque le nombre de bonnes réponses excéde un seuil de
T0% »).

Résultat du controle des compétences : Compétences acquises

ATTESTATION
de validation des compétences acquises
{Art. L.541-2 du code monétaire et financier,
T S 2 325-1 du Réglement Général de I'Autorité des Marchés Financiers,
B8 2 o o ; Instruction AMF n°2013-07)
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A Valence, le 08/08/2019

Signature et cacher de Ienireprise

REEO\I?EMA PLUS
80 rue Faventines
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